
Module conseil d’école 

     
 
Textes règlementaires 
 
Article D411-1 

• Modifié par DÉCRET n°2015-652 du 10 juin 2015 - art. 8  

Dans chaque école, le conseil d'école est composé des membres suivants :  

1° Le directeur de l'école, président ;  

2° Deux élus : 

a) Le maire ou son représentant ; 

b) Un conseiller municipal désigné par le conseil municipal ou, lorsque les dépenses de fonctionnement 
de l'école ont été transférées à un établissement public de coopération intercommunale, le président de 
cet établissement ou son représentant ; 

3° Les maîtres de l'école et les maîtres remplaçants exerçant dans l'école au moment des réunions du 
conseil ;  

4° Un des maîtres du réseau d'aides spécialisées intervenant dans l'école choisi par le conseil des 
maîtres de l'école ;  

5° Les représentants des parents d'élèves en nombre égal à celui des classes de l'école, élus selon les 
modalités fixées par arrêté du ministre chargé de l'éducation ; 

6° Le délégué départemental de l'éducation nationale chargé de visiter l'école.  

L'inspecteur de l'éducation nationale de la circonscription assiste de droit aux réunions.  

Le conseil d'école est constitué pour une année et siège valablement jusqu'à l'intervention du 
renouvellement de ses membres.  

Le conseil d'école se réunit au moins une fois par trimestre, et obligatoirement dans les quinze jours 
suivant la proclamation des résultats des élections, sur un ordre du jour adressé au moins huit jours 
avant la date des réunions aux membres du conseil. En outre, il peut également être réuni à la demande 
du directeur de l'école, du maire ou de la moitié de ses membres.  

Assistent avec voix consultative aux séances du conseil d'école pour les affaires les intéressant :  

a) Les personnels du réseau d'aides spécialisées non mentionnés au septième alinéa (4°) du présent 
article ainsi que les médecins chargés du contrôle médical scolaire, les infirmiers et infirmières scolaires, 
les assistants de service social et les agents spécialisés des écoles maternelles ; en outre, lorsque des 
personnels médicaux ou paramédicaux participent à des actions d'intégration d'enfants handicapés, le 
président peut, après avis du conseil, inviter une ou plusieurs de ces personnes à s'associer aux travaux 
du conseil ;  

b) Le cas échéant, les personnels chargés de l'enseignement des langues vivantes, les maîtres 
étrangers assurant dans les locaux scolaires des cours de langue et culture d'origine, les maîtres 
chargés des cours de langue et culture régionales, les personnes chargées des activités 
complémentaires prévues à l'article L. 216-1 et les représentants des activités périscolaires pour les 
questions relatives à leurs activités en relation avec la vie de l'école.  
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Le président, après avis du conseil, peut inviter une ou plusieurs personnes dont la consultation est 
jugée utile en fonction de l'ordre du jour.  

Les suppléants des représentants des parents d'élèves peuvent assister aux séances du conseil 
d'école. 

 

 

Article D411-2 

• Modifié par Décret n°2013-983 du 4 novembre 2013 - art. 2  

Le conseil d'école, sur proposition du directeur de l'école :  

1° Vote le règlement intérieur de l'école ;  

2° Etablit le projet d'organisation pédagogique de la semaine scolaire ;  

3° Dans le cadre de l'élaboration du projet d'école à laquelle il est associé, donne tous avis et présente 
toutes suggestions sur le fonctionnement de l'école et sur toutes les questions intéressant la vie de 
l'école, et notamment sur :  

a) Les actions pédagogiques et éducatives qui sont entreprises pour réaliser les objectifs nationaux du 
service public d'enseignement ;  

b) L'utilisation des moyens alloués à l'école ;  

c) Les conditions de bonne intégration d'enfants handicapés ;  

d) Les activités périscolaires ;  

e) La restauration scolaire ;  

f) L'hygiène scolaire ;  

g) La protection et la sécurité des enfants dans le cadre scolaire et périscolaire notamment contre toutes 
les formes de violence et de discrimination, en particulier de harcèlement ;  

h) Le respect et la mise en application des valeurs et des principes de la République ;  

4° Statue sur proposition des équipes pédagogiques pour ce qui concerne la partie pédagogique du 
projet d'école ;  

5° En fonction de ces éléments, adopte le projet d'école ;  

6° Donne son accord :  

a) Pour l'organisation d'activités complémentaires éducatives, sportives et culturelles prévues par 
l'article L. 216-1 ;  
b) Sur le programme d'actions établi par le conseil école-collège prévu par l'article L. 401-4 ;  

7° Est consulté par le maire sur l'utilisation des locaux scolaires en dehors des heures d'ouverture de 
l'école, conformément à l'article L. 212-15.  

En outre, une information doit être donnée au sein du conseil d'école sur :  
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a) Les principes de choix de manuels scolaires ou de matériels pédagogiques divers ;  
b) L'organisation des aides spécialisées.  

En fin d'année scolaire, le directeur de l'école établit à l'intention des membres du conseil d'école un 
bilan sur toutes les questions dont a eu à connaître le conseil d'école, notamment sur la réalisation du 
projet d'école, et sur les suites qui ont été données aux avis qu'il a formulés.  

Par ailleurs, le conseil d'école est informé des conditions dans lesquelles les maîtres organisent les 
rencontres avec les parents de leurs élèves, et notamment la réunion de rentrée.  

Le conseil d'école établit son règlement intérieur, et notamment les modalités des délibérations. 

 

Article D411-3 

• Modifié par Décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 - art. 7 (VD)  

Pour l'application des articles D. 411-1 et D. 411-2, des conseils d'école peuvent décider de se regrouper 
en un seul conseil pour la durée de l'année scolaire après délibération prise à la majorité des membres 
de chaque conseil, sauf opposition motivée du directeur académique des services de l'éducation 
nationale agissant sur délégation du recteur d'académie.  
Tous les membres des conseils des écoles d'origine sont membres du conseil ainsi constitué, qui est 
présidé par l'un des directeurs d'école désigné par le directeur académique des services de l'éducation 
nationale agissant sur délégation du recteur d'académie, après avis de la commission administrative 
paritaire départementale unique des instituteurs et professeurs des écoles. 
 

Article D411-4 

• Créé par Décret n°2008-263 du 14 mars 2008 - art. (V)  
 
A l'issue de chaque séance du conseil d'école, un procès-verbal de la réunion est dressé par son 
président, signé par celui-ci puis contresigné par le secrétaire de séance et consigné dans un registre 
spécial conservé à l'école. Deux exemplaires du procès-verbal sont adressés à l'inspecteur de 
l'éducation nationale chargé de la circonscription d'enseignement du premier degré et un exemplaire 
est adressé au maire. Un exemplaire du procès-verbal est affiché en un lieu accessible aux parents 
d'élèves. 

Article L212-15 

• Modifié par LOI n°2013-595 du 8 juillet 2013 - art. 24  

Sous sa responsabilité et après avis du conseil d'administration ou d'école et, le cas échéant, accord 
de la collectivité propriétaire ou attributaire des bâtiments, en vertu des dispositions du présent titre, le 
maire peut utiliser les locaux et les équipements scolaires dans la commune pour l'organisation 
d'activités à caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif pendant les heures ou les périodes au 
cours desquelles ils ne sont pas utilisés pour les besoins de la formation initiale et continue. Ces activités 
doivent être compatibles avec la nature des installations, l'aménagement des locaux et le 
fonctionnement normal du service. Elles doivent également respecter les principes de neutralité et de 
laïcité. 
La commune ou, le cas échéant, la collectivité propriétaire peut soumettre toute autorisation d'utilisation 
à la passation, entre son représentant, celui de l'école ou de l'établissement et la personne physique ou 
morale qui désire organiser des activités, d'une convention précisant notamment les obligations pesant 
sur l'organisateur en ce qui concerne l'application des règles de sécurité, ainsi que la prise en charge 
des responsabilités et de la réparation des dommages éventuels. 
A défaut de convention, la commune est responsable dans tous les cas des dommages éventuels, en 
dehors des cas où la responsabilité d'un tiers est établie. 
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Article L216-1 

• Modifié par LOI n°2013-595 du 8 juillet 2013 - art. 30  

Les communes, départements ou régions peuvent organiser dans les établissements scolaires, pendant 
leurs heures d'ouverture et avec l'accord des conseils et autorités responsables de leur fonctionnement, 
des activités éducatives, sportives et culturelles complémentaires. Ces activités sont facultatives et ne 
peuvent se substituer ni porter atteinte aux activités d'enseignement et de formation fixées par l'Etat. 
Les communes, départements et régions en supportent la charge financière. Des agents de l'Etat, dont 
la rémunération leur incombe, peuvent être mis à leur disposition. 

Les activités complémentaires mentionnées au premier alinéa peuvent porter sur la connaissance des 
langues et des cultures régionales. 

L'organisation des activités susmentionnées est fixée par une convention, conclue entre la collectivité 
intéressée et l'établissement scolaire, qui détermine notamment les conditions dans lesquelles les 
agents de l'Etat peuvent être mis à la disposition de la collectivité. 

Textes divers 

Code des communes 

Article R*412-127 

Toute classe maternelle doit bénéficier des services d'un agent communal occupant l'emploi d'agent 
spécialisé des écoles maternelles et des classes enfantines. 

Cet agent est nommé par le maire après avis du directeur ou de la directrice. 

Son traitement est exclusivement à la charge de la commune. 

Pendant son service dans les locaux scolaires, il est placé sous l'autorité du directeur ou de la directrice. 

Ajouts circulaire 97-178 

Surveillance des élèves dans les écoles maternelles et élémentaires publiques  

NOR : MENE1416235C 
circulaire n° 2014-089 du 9-7-2014 
MEN - DGESCO B3-3 

 
Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; aux inspectrices et inspecteurs d'académie-
directrices et directeurs académiques des services de l'éducation nationale ; aux inspectrices et 
inspecteurs chargés des circonscriptions du premier degré ; aux directrices et directeurs d'école 

 

La circulaire n° 97-178 du 18 septembre 1997 relative à la surveillance et la sécurité des élèves dans 
les écoles maternelles et élémentaires publiques est modifiée comme suit, afin de rendre plus précise 
l'obligation de surveillance incombant aux enseignants. 

Modification du point I.1 « dispositions générales » 

1°) Au deuxième alinéa, les mots suivants sont ajoutés : 
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 « Lorsqu'un enfant a un comportement momentanément difficile, des solutions doivent être cherchées 
en priorité dans la classe, ou exceptionnellement et temporairement, dans une ou plusieurs autres 
classes. En tout état de cause, l'élève ne doit, à aucun moment, être laissé seul sans surveillance. » 

2°) Au troisième alinéa, les mots : « Leur sécurité » sont remplacés par les mots : « La sécurité des 
élèves ». 

 
Modification du point I.2 « Accueil et sortie des élèves lorsque les enseignements ont lieu dans 
les locaux scolaires » 

Au troisième alinéa, la phrase : « En cas de retard répété des parents, les enfants peuvent être 
temporairement exclus » est  remplacée par les phrases suivantes : « En cas de négligence répétée 
des responsables légaux pour que leur enfant soit repris à la sortie de chaque classe aux heures fixées 
par le règlement intérieur, le directeur d'école leur rappelle qu'ils sont tenus de respecter les dispositions 
fixées par le règlement intérieur. Si la situation persiste, le directeur d'école engage un dialogue 
approfondi avec ceux-ci pour prendre en compte les causes des difficultés qu'ils peuvent rencontrer et 
les aider à les résoudre. La persistance de ces manquements et le bilan du dialogue conduit avec la 
famille peuvent l'amener à transmettre une information préoccupante au président du conseil général 
dans le cadre de la protection de l'enfance, selon les modalités prévues par les protocoles 
départementaux ». 

 
Le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche 
Benoît Hamon 

 

Code de l’éducation 

Article L131-1 

• Modifié par LOI n°2019-791 du 26 juillet 2019 - art. 11 

L'instruction est obligatoire pour les enfants des deux sexes, français et étrangers, entre trois ans et 
seize ans. 

La présente disposition ne fait pas obstacle à l'application des prescriptions particulières imposant une 
scolarité plus longue. 

Article L131-1-1 

• Modifié par LOI n°2013-595 du 8 juillet 2013 - art. 15  

Le droit de l'enfant à l'instruction a pour objet de lui garantir, d'une part, l'acquisition des instruments 
fondamentaux du savoir, des connaissances de base, des éléments de la culture générale et, selon les 
choix, de la formation professionnelle et technique et, d'autre part, l'éducation lui permettant de 
développer sa personnalité, son sens moral et son esprit critique d'élever son niveau de formation initiale 
et continue, de s'insérer dans la vie sociale et professionnelle, de partager les valeurs de la République 
et d'exercer sa citoyenneté. 

Cette instruction obligatoire est assurée prioritairement dans les établissements d'enseignement. 

Article L131-5 

• Modifié par Décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 - art. 7 (VD)  
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• Modifié par LOI n°2019-791 du 26 juillet 2019 - art. 11 

Les personnes responsables d'un enfant soumis à l'obligation scolaire définie à l'article L. 131-1 doivent 
le faire inscrire dans un établissement d'enseignement public ou privé, ou bien déclarer au maire et à 
l'autorité de l'Etat compétente en matière d'éducation, qu'elles lui feront donner l'instruction dans la 
famille. Dans ce cas, il est exigé une déclaration annuelle.  

Les mêmes formalités doivent être accomplies dans les huit jours qui suivent tout changement de 
résidence ou de choix d'instruction.  
La présente obligation s'applique à compter de la rentrée scolaire de l'année civile où l'enfant atteint 
l'âge de trois ans.  
Les familles domiciliées à proximité de deux ou plusieurs écoles publiques ont la faculté de faire inscrire 
leurs enfants à l'une ou l'autre de ces écoles, qu'elle soit ou non sur le territoire de leur commune, à 
moins qu'elle ne compte déjà le nombre maximum d'élèves autorisé par voie réglementaire.  

Toutefois, lorsque le ressort des écoles publiques a été déterminé conformément aux dispositions de 
l'article L. 212-7, les familles doivent se conformer à la délibération du conseil municipal ou de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, déterminant le ressort 
de chacune de ces écoles.  

Lorsque le ressort des écoles publiques a été déterminé conformément aux dispositions de l'article L. 
212-7, l'inscription des élèves, dans les écoles publiques ou privées, se fait sur présentation d'un 
certificat d'inscription sur la liste scolaire prévue à l'article L. 131-6. Ce certificat est délivré par le maire, 
qui y indique l'école que l'enfant doit fréquenter.  

La domiciliation des parents à l'étranger ne peut être une cause de refus d'inscription d'un enfant soumis 
à l'obligation scolaire. Chaque enfant est inscrit soit dans la commune où ses parents ont une résidence, 
soit dans celle du domicile de la personne qui en a la garde, soit dans celle où est situé un établissement 
ou une section d'établissement destinés plus particulièrement aux enfants de Français établis hors de 
France.  

La conclusion d'un contrat de travail à caractère saisonnier ouvre le droit de faire inscrire ses enfants 
dans une école de la commune de son lieu de résidence temporaire ou de travail. 

Article L131-6 

• Modifié par LOI n°2013-108 du 31 janvier 2013 - art. unique.  

Chaque année, à la rentrée scolaire, le maire dresse la liste de tous les enfants résidant dans sa 
commune et qui sont soumis à l'obligation scolaire.  

Les personnes responsables doivent y faire inscrire les enfants dont elles ont la garde.  

Afin de procéder au recensement prévu au premier alinéa et d'améliorer le suivi de l'obligation 
d'assiduité scolaire, le maire peut mettre en œuvre un traitement automatisé de données à caractère 
personnel où sont enregistrées les données à caractère personnel relatives aux enfants en âge scolaire 
domiciliés dans la commune, qui lui sont transmises par les organismes chargés du versement des 
prestations familiales ainsi que par l'autorité de l'Etat compétente en matière d'éducation et par le 
directeur ou la directrice de l'établissement d'enseignement ainsi qu'en cas d'exclusion temporaire ou 
définitive de l'établissement ou lorsqu'un élève inscrit dans un établissement le quitte en cours ou en fin 
d'année.  

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, 
détermine les conditions d'application du troisième alinéa. Il précise la liste des données à caractère 
personnel collectées, la durée de conservation de ces données, les modalités d'habilitation des 
destinataires ainsi que les conditions dans lesquelles les personnes intéressées peuvent exercer leur 
droit d'accès. 
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Code de la santé 

Article L3111-2 

• Modifié par Loi n°2007-293 du 5 mars 2007 - art. 37 JORF 6 mars 2007  

Les vaccinations antidiphtérique et antitétanique par l'anatoxine sont obligatoires, sauf contre-indication 
médicale reconnue ; elles doivent être pratiquées simultanément. Les personnes titulaires de l'autorité 
parentale ou qui ont la charge de la tutelle des mineurs sont tenues personnellement responsables de 
l'exécution de cette mesure, dont la justification doit être fournie lors de l'admission dans toute école, 
garderie, colonie de vacances ou autre collectivité d'enfants. 

Un décret détermine les conditions dans lesquelles sont pratiquées la vaccination antidiphtérique et la 
vaccination antitétanique. 

Article L3111-3 

• Modifié par Loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 4 JORF 11 août 2004  

La vaccination antipoliomyélitique est obligatoire, sauf contre-indication médicale reconnue, à l'âge et 
dans les conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat, pris après avis de l'Académie nationale 
de médecine et du Haut Conseil de la santé publique. Les personnes titulaires de l'autorité parentale ou 
qui ont la charge de la tutelle des mineurs sont tenues personnellement de l'exécution de cette 
obligation. 

Règlement type départemental des écoles maternelles et élémentaires 
publiques 

Lien : Circulaire n°2014-088 du 9 juillet 2014 relative au règlement type départemental des écoles 
maternelles et élémentaires 
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